
     
 
 

 

Communiqué de Presse  
        Bruxelles, le 9 juillet 2004 

 
 
 

UCB détient plus de 90% des actions de Celltech 

  
UCB S.A. a le plaisir d’annoncer que l’offre d’achat sur Celltech est un succès. 
  
UCB détient actuellement, par rachat d’actions ou d’acceptations obtenues 
l’équivalent de 92.8% des actions Celltech. L’offre a été déclarée inconditionnelle 
le 6 juillet 2004 ce qui met fin à la possibilité laissée aux actionnaires de Celltech 
de se retirer de l’offre. L’offre demeurera, jusqu’à nouvel ordre, ouverte pour 
acceptation.  Ayant dépassé 90% d’acceptation, UCB à l’intention d’exercer, 
comme prévu par la loi anglaise, son droit de retrait obligatoire sur le reste des 
actions Celltech.  En outre, UCB a l’intention d’entamer une procédure 
d’annulation de la cotation de Celltech au London Stock Exchange et de son 
programme d‘ADS sur le New York Stock Exchange à l’issue de laquelle , les 
actions de Celltech cesseront d’être échangées en Bourse de Londres et de New 
York. 
 
Georges Jacobs, Président du Comité Exécutif d’UCB, a déclaré «Nous sommes 
heureux que l'offre amicale sur les actions de Celltech ait rencontré un énorme 
succès auprès des actionnaires. UCB va maintenant se consacrer à la mise en 
oeuvre de son projet pour la société nouvelle.»  
 
Le Groupe issu de l’opération bénéficiera de capacités de recherche et 
développement renforcées avec des molécules très prometteuses dans son 
pipeline de recherche, d’activités commerciales plus solides et plus étendues , de 
complémentarité dans la gamme des produits ainsi que d’une combinaison de 
savoir-faire et de culture,qui lui permettra d’accélérer l’innovation et de croître en 
rentabilité. Le nouveau Groupe constitué aura son siège à Bruxelles, et son 
centre de recherche et développement sera localisé à Slough, UK. 
 
Le processus formel d’intégration entre les directions d’UCB et de Celltech 
commencera immédiatement sous le leadership du Dr Roch Doliveux, CEO 
d’UCB Pharma et Dr Göran Ando, CEO de Celltech, assumant la fonction de 
Deputy CEO d’UCB Pharma. 
 
Roch Doliveux, CEO d’UCB Pharma, a déclaré « Je voudrais saisir cette 
occasion pour souhaiter la bienvenue aux employés de Celltech dans le Groupe 
élargi et je me réjouis de la perspective qui nous est ouverte de construire 
ensemble une société bio-pharmaceutique innovante de premier plan.» 
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Le Groupe UCB: 
 
UCB (www.ucb-group.com), dont le siège est à Bruxelles (Belgique,) est un 
groupe pharmaceutique et de spécialités chimiques à vocation mondiale.  Son 
champ d’action couvre tant le domaine pharmaceutique que des produits de 
haute technologie pour le traitement de surfaces.  Il emploie 12.000 personnes 
dans le monde.  La recherche pharmaceutique d’UCB couvre les axes suivants : 
la neurologie ainsi que le domaine respiratoire qui comprend l’allergie et 
l’asthme.  Les principaux produits d’UCB Pharma comprennent le Keppra 
(antiépileptique), le Xyzal et le Zyrtec (antiallergique), le Nootropil (régulateur des 
fonctions cérébrales) et l’Atarax (tranquillisant). En 2003, UCB, qui est cotée sur 
Euronext Bruxelles, a réalisé un chiffre d’affaires de 3 milliards d’euros et un 
résultat net de 340 millions d’euros. 
 
 
 
Information : 
 
UCB Téléphone:  +32 (2) 559 95 88 
Laurence Battaille  
 
Brunswick London  Téléphone: +44 (0)20 7404 5959 
Jon Coles 
Wendel Carson  

 
Brunswick Paris Téléphone:  +33 (1) 53 96 83 83 
Laurent Perpère 
Aurélia de Lapeyrouse  
 
 
Les termes utilisés dans le présent communiqué de presse ont la même signification que 
dans le Document de l’Offre, sauf si le contexte impose une autre signification. Les 
termes et conditions complets de l’Offre (notamment les détails sur les conditions 
d’acceptation de celle-ci) figurent dans le Document de l’Offre et les Imprimés 
d’acceptation qui y sont joints. En vue d’accepter ou non l’Offre, les actionnaires de 
Celltech doivent se baser uniquement sur les termes et conditions de l’Offre, ainsi que 
sur les informations contenues, et les procédures décrites, dans le Document de l’Offre et 
les Imprimés d’acceptation y relatifs. 
Le présent communiqué de presse ne constitue pas une offre ni une invitation à acheter 
des titres, quels qu’ils soient, et ne saurait être considéré comme une sollicitation dans ce 
sens. 
Aux Etats-Unis, UCB a déposé une Déclaration d’Offre publique d’achat comportant le 
Document de l’Offre et autres pièces afférentes auprès de la commission des opérations 
de Bourse américaine (Securities and Exchange Commission ou "SEC") à l’aide de 
l’imprimé TO tandis que Celltech a déposé, toujours auprès de la SEC, une Déclaration 
de Demande/Recommandation à l’aide de l’imprimé 14D-9 le 19 mai 2004. Des copies de 
ces documents sont disponibles à titre gracieux, sur le site Web de la SEC à l’adresse 
suivante : http://www.sec.gov. Les actionnaires de Celltech aux Etats-Unis sont invités à 
prendre connaissance de la Déclaration d’Offre publique d’achat ainsi que de la 
Déclaration de Demande/Recommandation et des pièces y afférentes en raison des 
informations importantes qui y figurent. 
La possibilité pour les détenteurs d’actions Celltech ou d’ADS Celltech qui ne sont pas 
des résidents du Royaume-Uni de répondre à l’Offre, peut être soumise à des restrictions 



légales dans les pays concernés. Il appartient par conséquent aux détenteurs d’actions 
Celltech ou d’ADS Celltech qui ne sont pas des résidents du Royaume-Uni de se 
renseigner sur les dispositions légales applicables et de s’y conformer. 
Sauf décision contraire d’UCB et autorisée par la loi et les règlements applicables, l’Offre 
(en ce compris l’alternative proposée sous la forme de « Loan Notes ») ne saurait être 
faite, directement ou indirectement, au ou à l’intérieur du Canada, à l’aide de courriers ou 
par tout autre moyen ou dispositif (notamment par téléphone ou par voie électronique) de 
commerce inter-états ou international de ce pays, ou à l’aide d’un équipement d’une 
bourse nationale de valeurs canadienne ; elle ne saurait davantage être faite en 
Belgique, en Australie ou au Japon ou à l’intérieur des ces territoires et ne pourra être 
acceptée par l’utilisation de l’un quelconque desdits moyens, dispositifs ou équipements 
ni à partir du territoire belge, australien, canadien ou japonais. En conséquence, sauf 
décision contraire d’UCB et autorisée par la loi et les règlements applicables, aucune 
copie du présent communiqué de presse ou de tout autre document relatif à l’Offre n’est 
ou ne peut être envoyée ou autrement expédiée, distribuée ou adressée en Belgique, en 
Australie, au Canada ou au Japon ou à l’intérieur de ces territoires et les personnes qui 
recevront lesdits documents (notamment les dépositaires, mandataires et fiduciaires) ne 
doivent pas les distribuer ni les envoyer dans ces territoires ni à l’intérieur ou à partir de 
ces derniers. 
Le présent communiqué de presse comporte des "déclarations prospectives" liées à 
l’Offre, à UCB et à Celltech qui sont soumises à des risques et incertitudes connus et 
inconnus, pour la plupart indépendants de la volonté d’UCB et de Celltech, difficiles à 
prévoir et pouvant entraîner un écart sensible des résultats réels par rapport aux chiffres 
futurs indiqués ou découlant desdites déclarations prospectives.  
Les administrateurs d’UCB assument la responsabilité des informations figurant dans le 
présent communiqué de presse. A la meilleure connaissance des administrateurs d’UCB 
(lesquels ont pris toutes les mesures raisonnables afin de s’assurer que tel était bien le 
cas), les informations figurant dans le présent communiqué de presse sont conformes à 
la réalité et ne comportent pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 
 


